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Instructions
Tout titulaire de permis ou de licence qui désire présenter une modification en vertu des alinéas 13(3.2) ou 37.2(5) de la Loi et du paragraphe 7.2 du Règlement de l’Ontario 244/97 en vertu de la Loi sur les ressources en agrégats (c.-à-d. un « auto-dépôt ») doit remplir le présent formulaire.
Les titulaires de licence et de permis doivent remplir les parties A à D de ce formulaire.
En plus de ce formulaire, le titulaire de licence ou de permis doit soumettre une version modifiée du plan d’implantation ou une série de pages modifiées, ainsi qu’une note en annexe du plan d’implantation qui décrit la modification et la date de soumission de la modification au ministère.
Les modifications apportées au plan d’implantation ne peuvent être mises en application que quand le titulaire de licence ou de permis a reçu du ministère un accusé de réception du formulaire et du plan d’implantation modifié. Une fois cette confirmation reçue, le titulaire de licence ou de permis doit envoyer une copie de la version révisée du plan d’implantation à la municipalité locale et à la municipalité de palier supérieur où se trouve le site et, si cela s’applique, à la Commission de l’escarpement du Niagara. 
Aux termes du paragraphe 57(5) de la LRA, le fait de fournir de l’information erronée ou trompeuse dans un rapport ou en réponse à une demande en vertu de la LRA constitue une infraction.
Envoyez en ligne le présent formulaire accompagné du plan d’implantation mis à jour ou de certaines pages du plan mis à jour par l’entremise du Portail d'information sur les richesses naturelles. Si vous ne disposez pas d’une connexion Internet, veuillez les envoyer par la poste au centre de travail du MRNF le plus près de l’emplacement du site.
Remarque : Toutes les pièces jointes doivent être soumises en format PDF. 
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Avis de collecte et d’utilisation
Les renseignements personnels sont recueillis par le MRNF, en vertu de la Loi sur les ressources en agrégats et du Règlement de l’Ontario 244/97, et seront utilisés pour l’administration des données, l’analyse et la gestion du programme des ressources en agrégats, y compris la communication, les sondages de service à la clientèle ainsi que les audits et les exécutions. Les renseignements personnels seront uniquement divulgués conformément à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée ou si la loi l’exige. Si vous avez des questions concernant la collecte et l’utilisation de vos renseignements personnels, veuillez communiquer avec le ministère des Richesses naturelles et des Forêts, Centre d’information et de soutien pour les ressources naturelles (CISRN), 300, rue Water, Peterborough ON  K9J 3C7, numéro sans frais : 1-800-667-1940.
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
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Section A : Site Désignation du site
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Section B : Coordonnées
Adresse postale de la personne-ressource
Adresse physique de la personne-ressource (si différente de l’adresse postale)  *
Section C : Description de la modification
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Section C : Description de la modification
Assurez-vous de soumettre avec ce formulaire une version révisée du plan d’implantation ou de certaines pages du plan d’implantation, et de remplir et signer la section D du présent formulaire.
Section D : Attestation
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Section D : Attestation
Le titulaire de licence ou de permis doit répondre « oui » à tous les énoncés inclus ci-dessous pour être considéré comme admissible à déposer lui-même une modification du plan d’implantation en vertu de la Loi sur les ressources en agrégats. 
La modification satisfait à l’ensemble des exigences et conditions d’admissibilité figurant aux alinéas 7.2(1) et 7.2(3) du Règlement de l’Ontario 244/97 qui découle de la LRA. *
Si nécessaire dans le cadre de cette modification, toutes les approbations requises d’autres organismes d’autorisation ont déjà été obtenues et des copies sont jointes à soumission de ce formulaire.*
La modification ne contrevient pas à la Loi, au Règlement, à d’autres lois ou règlements ou à une approbation, à une licence ou à un permis délivrés aux termes de la Loi, du Règlement ou de tout autre règlement ou loi. *
La modification ne contrevient pas aux conditions établies pour la licence ou le permis. *
La modification n’a pas d’incidence sur toute disposition ou restriction ajoutée au plan d’implantation soit pour répondre à des commentaires formulés durant le processus de demande de licence ou de permis soit dans le cadre d’une modification exigée par le ministre en vertu de l’alinéa 13(1)(b) ou du sous-alinéa 37.2(1)(b) de la Loi. *
La modification n’a pas d’incidence sur le plan de remise en état final ou progressif du site. *
Dans le cas d’une fosse d’extraction ou d’une carrière située dans une zone d’aménagement contrôlé aux termes de la Loi sur la planification et l'aménagement de l'escarpement du Niagara, la modification a été soit approuvée dans le cadre d’un permis d’aménagement soit exemptée d’un tel permis en vertu de cette même loi. *
Mes paiements de droits de permis ou de licence et de redevances sont à jour. * 
J’ai soumis tous les rapports de production annuels requis. *
J’ai soumis tous les rapports de conformité annuels requis pour les cinq dernières années. *
En apposant ma signature ci-dessous, je confirme que les énoncés ci-dessus sont vrais et exacts.
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